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PROJET de Division
Commune de QUETIGNY

Plan de Situation
Section AI

Parcelle n° 376

NOTA :

La position des réseaux de hautes tensions
résulte de l'application des plans fournis par
ENEDIS en date du 12/06/2023.

La limite de division devra être à minima à
1,50m du réseau de haute Tension.

Il conviendra avant établissement du DMPC
de faire un levé topographique et une
détection des réseaux.
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